
Peut-on automatiser le reporting RH avec un logiciel conforme ?

Réponse courte

Le reporting RH peut être automatisé à l’aide d’un logiciel, à condition que celui-ci soit conforme à la législation

luxembourgeoise sur la protection des données personnelles. L’automatisation est autorisée si le logiciel garantit la

confidentialité, l’intégrité et la sécurité des données, et si l’employeur respecte les obligations d’information préalable

des salariés, de limitation des finalités et de contrôle des accès.

Avant la mise en place, une analyse d’impact sur la protection des données peut être requise, et il est recommandé

de choisir des solutions certifiées pour le marché luxembourgeois. Toute modification substantielle du dispositif doit

être communiquée aux salariés et, si nécessaire, à la délégation du personnel. L’employeur reste responsable de la

conformité, de la transparence et de la sécurité du traitement automatisé.

Définition

Le reporting RH désigne l’ensemble des processus permettant de collecter, traiter et présenter des données

relatives à la gestion des ressources humaines, telles que les effectifs, l’absentéisme, la formation, la

rémunération ou la diversité. L’automatisation du reporting RH consiste à utiliser un logiciel pour générer ces

rapports de manière systématique, sans intervention manuelle, à partir des données issues des systèmes

d’information RH de l’entreprise.

Cette automatisation implique le recours à des traitements informatisés de données à caractère personnel,

relevant du cadre légal de la protection des données au Luxembourg. Elle doit s’inscrire dans le respect des

principes de licéité, loyauté et transparence à l’égard des salariés concernés.

Conditions d’exercice

L’automatisation du reporting RH est autorisée au Luxembourg sous réserve du respect des obligations légales

applicables à la collecte, au traitement et à la conservation des données à caractère personnel des salariés. Le

logiciel utilisé doit garantir la confidentialité, l’intégrité et la sécurité des données traitées, conformément à l’article 32

du Règlement (UE) 2016/679 et à la loi du 1er août 2018.

L’employeur doit s’assurer que l’automatisation ne conduit pas à une surveillance disproportionnée ou à une

utilisation détournée des données RH. Le traitement automatisé doit être limité aux finalités strictement nécessaires à

la gestion des ressources humaines et à la production des rapports requis par la législation luxembourgeoise.

L’information préalable des salariés sur la nature, la finalité et la portée du traitement automatisé est une obligation

légale (article L.261-1 du Code du travail).
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Modalités pratiques

Avant la mise en place d’un logiciel d’automatisation du reporting RH, l’employeur doit réaliser une analyse d’impact

relative à la protection des données (AIPD) si le traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits

et libertés des salariés (article 35 du Règlement (UE) 2016/679). Le choix du logiciel doit s’orienter vers des solutions

garantissant la conformité avec la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel.

Les accès au logiciel doivent être strictement limités aux personnes habilitées, et des mesures techniques et

organisationnelles appropriées doivent être mises en place pour prévenir tout accès non autorisé ou toute fuite de

données. L’information des salariés sur la nature, la finalité et la portée du reporting automatisé est obligatoire, et la

traçabilité des accès et traitements doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des logiciels développés ou certifiés pour le marché luxembourgeois, intégrant des

fonctionnalités de traçabilité, d’anonymisation et de gestion des droits d’accès. Les rapports automatisés doivent être

régulièrement audités afin de vérifier leur conformité et l’absence d’erreurs dans le traitement des données.

Toute modification substantielle du périmètre ou des finalités du reporting automatisé doit faire l’objet d’une nouvelle

information des salariés et, le cas échéant, d’une consultation de la délégation du personnel conformément à l’article

L.414-3 du Code du travail. Il est conseillé de documenter l’ensemble des procédures liées à l’automatisation du

reporting RH et de prévoir un plan de gestion des incidents de sécurité.

Cadre juridique

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 6, 24, 25, 32, 35

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (information préalable des salariés sur les traitements automatisés)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel en cas de modification substantielle des conditions de

travail)

Toute obligation de traçabilité, d’égalité de traitement et d’encadrement humain des décisions automatisées

s’applique également

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est compétente pour contrôler la conformité des

logiciels de reporting RH automatisé et sanctionner les manquements.
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L’automatisation du reporting RH ne dispense pas l’employeur de ses obligations en matière de transparence, de sécurité et de

respect des droits des salariés. Toute utilisation d’un logiciel non conforme ou toute absence d’information des salariés expose

l’employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est impératif de consulter régulièrement les recommandations de la CNPD

et de mettre à jour les procédures internes en fonction de l’évolution de la législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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